
 

 
Titre officiel de la formation RNCP 
Code RNCP : 35929 
 
PUBLIC CONCERNÉ 
Tout public. 
 
 
PUBLIC EN SITUATION DE HANDICAP 
Une étude particulière peut être mise en place. 
Pour cela, contacter le référent handicap du lieu 
de formation. 
 
 
CONDITIONS D’ACCÈS 
¤ Par la voie de l’apprentissage :  
Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus au début de 
la formation. 
Jeunes sortis de 3ème ayant 15 ans avant le 31 
décembre de l’année de la formation. 
Sans condition d’âge pour les personnes reconnues 
travailleur handicapé, ayant un projet de création 
ou reprise d’entreprise nécessitant le diplôme, 
inscrites sur la liste des sportifs de Haut Niveau. 
¤ En contrat de professionnalisation : 
Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus au début de 
la formation. 
Demandeurs d’emploi d’au moins 26 ans. 
Bénéficiaires de minima sociaux. 
¤ Autres dispositifs de la Formation 
Professionnelle Continue : 
Salariés, demandeurs d’emploi. 
 
 
PRÉREQUIS 
Diplôme de niveau 5 validé dans le domaine. 
Être reconnu apte à l’exercice du métier lors de 
la visite médicale d’embauche. 
 
 
CONDITIONS D’ENTRÉE  
DANS LA FORMATION  
La sélection des candidats se fait sur dossier. 
Sont prises en compte lors de cette sélection : 
• la diversité des parcours des candidats 

pour assurer un équilibre DUT / BTS et 
pour ouvrir la formation vers d’autres 
profils 

 

DIPLOME D’INGENIEUR  
SPECIALITE BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS 
 

Former des ingénieurs spécialisés aptes à maîtriser les outils informatiques, 
les techniquesd'expression, de négociation et d'organisation, dans les 
domaines du Bâtiment, des Travaux Publics et des Bureaux d’Etude. 

 

1. Activités visées 
 
La formation dispensée aux élèves ingénieurs du Cnam a pour objectif clairement 
affiché le ciblage vers les métiers nombreux et variés de l’ingénieur en BTP/TP, avec le 
choix d’une spécialité en 2e année: 
-Bâtiment 
-Travaux Publics 
-Ingénierie. 
 
La formation prépare pour les métiers suivants: 
• Ingénieur·e d’études 
• Ingénieur·e commercial·e 
• Ingénieur·e méthodes 
• Ingénieur·e travaux 
• Ingénieur·e contrôl 

 
2. Compétences attestées 
 

• Aptitude à mobiliser les ressources d'un large champ de sciences fondamentales. 
• Connaissance et compréhension d'un champ scientifique et technique de 

spécialité. 
• Maîtrise des méthodes et des outils du métier d'ingénieur : identification et 

résolution de problèmes, même non familiers et non complètement définis, 
collecte et interprétation de données, utilisation des outils informatiques, analyse 
et conception de systèmes complexes, expérimentation. 

• 4. Capacité às'intégrer dans une organisation, à l'animer et à la faire évoluer : 
engagement et leadership, management de projets, maîtrise d'ouvrage, 
communication avec des spécialistes comme avec des non-spécialistes. 

• 5. Prise en compte des enjeux industriels, économiques et professionnels : 
compétitivité et productivité, innovation, propriété intellectuelle et industrielle, 
respect des procédures qualité, sécurité. 

• 6. Aptitude à travailler en contexte international : maîtrise d'une ou plusieurs 
langues étrangères, sûreté, intelligence économique, ouverture culturelle, 
expérience internationale. 

• 7. Respect des valeurs sociétales : connaissance des relations sociales, 
environnement et développement durable, éthique 

 
 

 
 
 



 
 
 

 

• la diversité des origines géographiques 
des candidats 

• la motivation du candidat exposée dans 
son projet professionnel et qui peut être 
affirmé par un contrat de 
professionnalisation 

 
 
SITES DE FORMATION 
BTP CFA Marne (51) 
 

 
 
 
DURÉE DE LA FORMATION 
Formation en 2 ans.  
Des aménagements de durées sont possibles 
selon les prérequis du candidat. La durée sera 
déterminée dans le cadre du positionnement et 
de l’entretien concernant le projet 
professionnel du candidat. 
 
 
PÉRIODE D’ENTRÉE EN FORMATION 
A déterminer à l’issue du positionnement et de 
l’entretien concernant le projet professionnel 
du candidat. 
 
 
COÛT DE LA FORMATION 
¤ Par la voie de l’apprentissage :  
Financé par l’OPCO de l’entreprise signataire du 
contrat d’apprentissage. 
¤ Par la voie des contrats de 
professionnalisation et la Formation 
Continue : 
Nous contacter. 

 

 
3. Méthodes pédagogiques 
 

 
 
4. Outils et moyens techniques 
  

 
 

5. Moyens humains  
 
La formation proposée sera assurée par des personnels qualifiés disposant des 
certifications nécessaires et répondant aux exigences d’expérience professionnelle 
pour assurer une formation de qualité. 
 
 

6. Modalités d’évaluation  
 
Évaluation formative tout au long de la formation par un suivi régulier des progrès, des 
acquis et des activités, notamment sur le lieu d’apprentissage. 
 
Évaluation certificative réalisée sous la forme ou d’examen final. Ces modalités seront 
définies dans la convention de formation. 

 
PLUS D’INFO : 

www.btpcfa-grandest.fr 
 
 

POUR FACILITER 
VOTRE RECHERCHE D’ENTREPRISE : 

www.monavenirbtpgrandest.fr 
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